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CJUE, 20 déc. 2017, Brigitte Schlömp, Aff.
C-467/16

Aff. C-467/16, Concl. M. Szpunar

Motif 53 : "Il ressort du CPC [Code de procédure civile suisse] que, en droit suisse, l’instance
est introduite par le dépôt de la requête de conciliation, de la demande ou de la requête en
justice ou, selon le cas, de la requête commune en divorce. La procédure de conciliation est
prévue par la loi, soumise au principe du contradictoire et, en principe, obligatoire. Son
inobservation entraîne l’irrecevabilité d’une éventuelle demande subséquente en justice. Cette
procédure peut aboutir soit à un jugement contraignant, pour les litiges dont la valeur ne
dépasse pas 2000 CHF (environ 1740 euros), soit à une proposition de jugement pouvant
acquérir l’autorité de force jugée en l’absence de contestation, pour les litiges dont la valeur ne
dépasse pas 5000 CHF (environ 4350 euros), soit à la ratification d’une conciliation ou à la
délivrance d’une autorisation de procéder. Dans ce dernier cas, le demandeur est en droit de
porter l’action devant le tribunal dans un délai de trois mois à compter de la délivrance de
l’autorisation de procéder. Pour sa part, l’article 9 de la loi fédérale sur le droit international
privé prévoit que, en cas de litispendance, pour déterminer quand une action a été introduite
en Suisse, la date du premier acte nécessaire pour introduire l’instance est décisive, la citation
en conciliation étant suffisante".

Motif 54 : "De surcroît, ainsi que l’a relevé le gouvernement suisse dans ses observations
orales, les autorités de conciliation, d’une part, sont soumises aux garanties prévues par le
CPC en matière de récusation des juges de paix qui composent ces autorités et, d’autre part,
exercent leur fonctions en toute autonomie".

Motif 55 : "Il ressort de ces dispositions que, dans l’exercice des fonctions qui leur sont
confiées par le CPC, les autorités de conciliation peuvent être qualifiées de « juridiction » au
sens de l’article 62 de la convention de Lugano II."

Motif 56 : "En effet, selon le libellé de l’article 62 de la convention de Lugano II, le terme «
juridiction » inclut toute autorité désignée par un État lié par cette convention comme étant
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compétente dans les matières relevant du champ d’application de celle-ci."

Motif 57 : "Ainsi qu’il a été souligné dans le rapport explicatif relatif à ladite convention, élaboré
par M. Fausto Pocar et approuvé par le Conseil (JO 2009, C 319, p. 1), la formulation de
l’article 62 de la convention de Lugano II consacre une approche fonctionnelle selon laquelle
une autorité est qualifiée de juridiction par les fonctions qu’elle exerce plutôt que par la
classification formelle à laquelle elle appartient en vertu du droit national."

Dispositif (et motif 58) : "Les articles 27 et 30 de la convention (…) signée le 30 octobre 2007,
dont la conclusion a été approuvée au nom de la Communauté par décision 2009/430/CE du
Conseil, du 27 novembre 2008, doivent être interprétés en ce sens que, en cas de
litispendance, la date à laquelle a été engagée une procédure obligatoire de conciliation
devant une autorité de conciliation de droit suisse constitue la date à laquelle une
« juridiction » est réputée saisie"."

Mots-Clefs: Litispendance
Juridiction (notion)
Convention de Lugano II

Concl., 18 oct. 2017, sur Q. préj. (DE), 22
août 2016, Brigitte Schlömp, Aff. C-467/16
[Conv. Lugano II]

Aff. C-467/16, Concl. M. Szpunar

Partie requérante: Brigitte Schlömp

Partie défenderesse: Landratsamt Schwäbisch Hall

Une autorité de conciliation de droit suisse relève-t-elle également de la notion de «juridiction»
dans le cadre de l’application des articles 27 et 30 de la convention de Lugano du 30 octobre
2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière civile et commerciale ?

Conclusions de l'AG M. Szpunar :

"Dans une situation telle que celle de l’affaire au principal, où une procédure de conciliation est
une étape obligatoire avant de pouvoir présenter une demande devant une juridiction et où la
procédure de conciliation et la procédure contentieuse qui lui fait suite sont considérées
comme constituant deux parties distinctes de la procédure judiciaire, une juridiction est saisie,
au sens des articles 27 et 30 de la convention concernant la compétence judiciaire, la
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reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, signée le
30 octobre 2007, dont la conclusion a été approuvée au nom de la Communauté par la
décision 2009/430/CE du Conseil du 27 novembre 2008, au moment de la saisine de l’autorité
de conciliation, à la condition que le demandeur ait pris toutes les mesures qu’il est tenu de
prendre pour que la procédure se poursuive devant une juridiction".
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